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Résumé  

La foresterie communautaire a pour principal objectif de lutter contre la pauvreté en incluant les communautés 
dans la gestion de leurs ressources. Or, la réglementation en vigueur au Cameroun n’est pas adaptée aux 
capacités de ces communautés. Basé sur les pratiques de l’exploitation industrielle de bois, les outils imposés par 
la réglementation sont trop complexes et trop coûteux pour les communautés. De plus, les forêts 
communautaires (FC) au Cameroun sont souvent situées dans des forêts dégradées, pour lesquelles l’usage de 
l’inventaire forestier classique n’est pas justifié.  
Ce travail propose une méthode innovante d’inventaire forestier pour les zones dégradées, basée sur des données 
« à-dire-d’acteurs ». Elle se concentre exclusivement sur treize essences commerciales sélectionnées par la 
population locale. La méthode s’organise en trois temps : (1) une cartographie participative de la forêt, (2) 
des focus groups avec différentes familles de détenteurs coutumiers, (3) une estimation des arbres dans certaines 
parcelles, en comparant les données « à-dire-d’acteurs » à celles collectées sur le terrain, grâce à des tests de 
dépendances. L’étude a montré que les agriculteurs n’ont pas une idée suffisamment fiable de leurs ressources 
ligneuses afin de pouvoir reposer l’inventaire sur leurs dires. L’âge, la scolarité, les activités des détenteurs et 
l’accessibilité des parcelles sont des variables qui exercent une influence positive sur la fiabilité des données, mais 
sans qu’il y ait d’homogénéité entre les FC. Les détenteurs ne reconnaissent pas toutes les essences de la même 
façon et n’ont pas non plus une idée globale fiable du nombre de tige commerciales sur leurs parcelles. 
Cependant, en informant les détenteurs quelques semaines avant la réalisation de l’inventaire basée sur des 
données « à – dire – d’acteurs », cela leur permettrait d’avoir une idée fiable des ressources ligneuses dans les 
espaces dégradés. 
 
Mots clés : inventaire forestier, cartographie participative, données « à-dire- d’acteurs » 
 

Introduction 

Au Cameroun, les forêts sont peu à peu grignotées par l’agriculture itinérante et l’exploitation forestière. Pour 

réagir à cela, le gouvernement du Cameroun a été le premier d’Afrique centrale, en 1994, à créer un cadre 

législatif pour le développement des forêts communautaires (Lescuyer et Mbonayem, 2020). Ce type de gestion 

des forêts permet de concilier agriculture et foresterie à l’échelle des populations locales, en permettant un 

développement économique plus durable pour les communautés. Ainsi, l’implication des populations locales 

permettrait de lutter contre la pauvreté. Ces forêts ne doivent pas dépasser 5000 ha, elles sont gérées 

directement par les communautés avec un appui technique de l’administration chargée des forêts et sont situées 

dans le domaine forestier non permanent (DFNP) (Moutoni, 2019) contrairement aux concessions qui sont 

placées dans le Domaine Forestier Permanent (DFP).  
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Depuis la reconnaissance des FC dans la législation camerounaise, les demandes de création par les 

communautés ne cessent d’affluer. Mais il reste énormément d’efforts à fournir pour rendre accessible la 

réglementation autour de la création et de la gestion des FC (Julve, 2007). En effet, le principal objectif de la 

foresterie communautaire est d’impliquer au maximum les communautés dans la gestion de leurs ressources, 

ce qui n’est en pratique pas le cas. La complexité des procédures administratives et la technicité des outils 

imposés aux communautés entraînent rapidement un désengagement de leur part et se conclut bien souvent 

sur de l’exploitation illégale de bois notamment (Beauquin et al., 2011). Le gouvernement camerounais a donc 

réagi à cela en révisant le manuel des procédures concernant les FC en 2009 (MINFOF, 2009), sans réels 

changements. Dans la même visée, il serait intéressant d’adapter les outils de gestion forestière, pour qu’ils 

soient réellement accessibles financièrement et techniquement aux communautés, afin d’assurer la gestion 

active et durable de leurs ressources. L’inventaire forestier multi-ressources est l’un des premiers outils utilisés 

avant de rédiger le plan simple de gestion (PSG). Il s’agit donc de l’une des premières étapes de gestion des FC. 

Or, cet outil est calqué sur celui utilisé pour les concessions forestières ; il est très cher et d’une grande technicité, 

pas du tout adapté au contexte des FC souvent dégradées. Mais alors, est-il possible de simplifier cet outil, afin 

de l’adapter au contexte des FC au Cameroun ?  

 

Méthodologie 

Il a été question de développer une méthode accessible techniquement et financièrement par les communautés. 

La méthode développée est adaptée 

aux FC à objectif principal de 

production de bois d’œuvre mais 

peut aisément être modifiée pour 

correspondre à d’autres ressources, 

comme les PFNL par exemple. Elle se 

base notamment sur des DDA et de 

la cartographie participative afin 

d’impliquer toujours plus les 

populations dans la gestion 

communautaire de leurs ressources. 

Le schéma suivant synthétise les 

limites recensées à la méthode 

d’inventaire classique et les 

solutions proposées pour y 

remédier.  

En partant de ces objectifs, l’idée de 
la méthode innovante a pris racine 
dans un fait. Malgré l’aspect 
communautaire de la FC, les espaces 
gardent des droits de propriété bien 

définis. Il s’agit souvent des espaces cultivés qui sont aussi les espaces les plus dégradés des FC. L’hypothèse de 
base concernant les dire-d’acteurs était que dans ces espaces, les détenteurs coutumiers connaissent les arbres 
qui sont encore présents dans leurs parcelles, ainsi que leur nombre par essence. En partant de ce fait, il serait 
intéressant d’utiliser ces savoirs locaux pour faire l’inventaire des ressources, puisqu’il suffirait de demander aux 
détenteurs combien d’arbres il leur restent sur leurs parcelles plutôt que de réaliser des inventaires de terrain. 
Comme expliqué précédemment, ces inventaires sont coûteux et techniques. En théorie, cette méthode serait 
alors applicable pour les zones les plus dégradées, avec des détenteurs coutumiers définis. Cependant, la 
méthode sera aussi testée dans les espaces plus lointains des villages, avec droits de propriété plus flous. 

Limites de l'inventaire classique

Technicité trop importante

Sous-traitance par des tiers

Coût trop important : 600 à 800 
FCFA / ha 

Inventaire multi ressources 

Informations récoltées parfois 
inutiles

Propositions de la nouvelle 
méthode

Accessible par les populations

Impliquant directement les 
populations : cartographie 

participative, données à-dire-
d'acteurs

Réduction du coût 

Se concentre sur les 15 principales 
essences d'intérêt de la FC

Faire correspondre les 
informations collectées avec leur 

utilisation pratique
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La méthode s’organise en trois étapes ; un premier focus group général, pour chaque village qui compose la FC, 
qui a pour objectif de comprendre son contexte et de produire une carte globale de la FC avec les différents 
types d’espaces recensés par les habitants des villages grâce à un principe de cartographie participative. La 
deuxième étape est d’organiser des focus groups par lignage, avec les principaux détenteurs coutumiers de 
chaque lignage, afin de recenser les ressources encore présentes pour chaque détenteur coutumier participant 
au focus group. Enfin, une vérification sur le terrain est effectuée, pour un certain nombre de détenteurs 
coutumiers. L’organisation globale du test de la méthode est résumée par la figure ci-dessous. 

 

Il est important de noter que la fiabilité des données à-dire-d’acteurs va être testée lors de l’expérimentation 
de terrain. S’il se trouve, après analyse des résultats, que les données sont fiables, l’étape 3 sera supprimée, ce 
qui permettra d’encore diminuer le temps d’inventaire, puisqu’il suffira de demander à un échantillon de 
détenteurs coutumiers les arbres qu’ils ont sur leurs parcelles.  

 

Test de la méthode 

Échantillonnage 

Étape 1

Premier Focus group Général 

--> Présentation de la démarche

--> Déterminer les 15 essences à 
inventorier  

--> Catographie participative des 
différents types d'espaces et des 

principales zones boisées du terroir

--> Recensement des principaux 
détenteurs coutumiers + 

organisation des focus groups 
lignage

Étape 2

Focus group lignage

--> Recensement des ressources de 
chaque détenteur coutumier dans 

un premier temps

--> Placement des parcelles des 
détenteurs sur la carte réalisée lors 

de l'étape 1

Étape 3

Vérifications sur le terrain

--> Cas 1 : Les personnes ont 
su cartographier leurs 
ressources --> simple 

vérification avec entretien 
individuel de l'une des 
personnes du lignage 

--> Cas 2 : Les personnes 
n'ont pas su cartographier --> 
Recensement des détenteurs 

coutumiers puis 
échantillonage et vérification 

sur le terrain

-->Cas 3 : Zones plus 
éloignées, moins connues --> 

méthode par layons
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L’échantillonnage a été réalisé à plusieurs échelles, à savoir que différents détenteurs coutumiers, faisant partie 
de différents lignages, dans différents villages qui composent différentes FC ont été enquêtés. Par praticité et 
pour avoir une représentation correcte de la population des villages, il a été choisi de faire des focus groups par 
lignage, à savoir qu’il ne s’agit pas d’un échantillonnage stratifié puisque les données sont ensuite traitées de 
manière indépendante. En revanche, certains résultats de l’analyse seront traités FC par FC, parce que les listes 
d’essences traitées sont différentes d’une FC à une autre. Il s’agit en fait d’un échantillonnage en degré. 

Ainsi, dans la FC de la COPAL, constituée de 9 villages dont 7 sont pris en compte dans l’étude, 45 détenteurs 
coutumiers de 22 lignages différents ont été enquêtés. 

Dans la CADBAP, constituée de 3 villages, 12 détenteurs coutumiers de 8 lignages différents ont été enquêtés. 

Dans l’ADNG, constituée d’un seul village, 11 détenteurs coutumiers de 10 familles différentes ont été enquêtés. 

Et enfin, dans le GIC OYILI, composé d’un seul village, 5 détenteurs coutumiers ont été enquêtés de 2 familles 
différentes. 

Milieux d’étude 

La méthode a été testée dans quatre différentes FC dans diverses régions du Cameroun, afin de pouvoir la tester 

dans des contextes différents. Les régions du Centre, du Sud et de l’Est sont représentées dans l’étude, à savoir 

que le contexte précis de chaque FC est aussi à prendre en compte. 

Données récoltées 

Le principe général qui a été testé, c’est la fiabilité des 
données à-dire-d’acteurs. Ainsi, lors de la vérification des 
données sur le terrain, un entretien individuel a précédé 
chaque visite de parcelle. Lors de cet entretien, plusieurs 
informations ont été collectées. 

Dans un premier temps, le détenteur doit estimer le 
nombre d’arbres qu’il a sur la parcelle qu’il est sur le point 
de faire visiter, en fonction de la liste d’essences 
répertoriées lors du focus group général. Les autres 
informations vont servir à analyser s’il y a une différence 
significative entre le nombre d’arbres estimé et le nombre 
effectivement compté sur le terrain suivant ces différents 
critères. Par exemple, il sera possible de conclure si la 
fréquence de visite de la parcelle exerce une influence sur 
la connaissance du détenteur pour les arbres qu’il détient.  

Pour la fréquence de visite, on demande au détenteur s’il 
effectue des visites quotidiennes, hebdomadaires ou 
mensuelles de sa parcelle. 

Pour la distance à la piste, en fonction du temps de marche 
pour y accéder, on indique que l’accessibilité est bonne 

(entre 0 et 20 minutes de marche), moyenne (entre 21 et 40 minutes) ou mauvaise (au-delà de 40 minutes). 

On s’intéresse aussi aux activités du détenteur. S’il effectue d’autres activités que l’agriculture ou l’entretien de 
la parcelle, on indique « oui » pour le critère « autre activité du détenteur ». 

Pour le niveau de scolarité du détenteur, on indique la dernière classe, ou le dernier diplôme important validé 
par le détenteur. 

Pour le type d’espace, on indique s’il s’agit d’un champ cultivé, d’une parcelle agroforestière pour les plantations 
de café ou de cacao notamment, ou une forêt. 

Analyse 

Le but de l’analyse est de savoir quelle est la probabilité que le détenteur coutumier se trompe lorsqu’il annonce 

Âge du 
détenteur

Famille

Nombre 
d'arbres 
estimés / 

essence de 
la liste

Distance 
à la piste 

Fréquence de visite
Autre 

activité du 
détenteur 

Type 
d'espace

Si le détenteur a 
déjà vendu des 
arbres

Le niveau 
de scolarité 

du 
détenteur

La 
superficie 

de la 
parcelle

Le nombre 
d'arbres 

estimé est 
ensuite 

vérifié sur 
le terrain
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un nombre d’arbres sur sa parcelle. Il est alors question de savoir quelle est la proportion des détenteurs 
coutumiers qui donne une estimation d’arbres (na) différente de plus de 20% par rapport à la valeur théorique 
qui est le nombre d’arbres comptés sur le terrain (nc). Dans un second temps, les covariables étudiées qui 
peuvent expliquer la différence entre na et nc sont celles récoltées lors de l’entretien individuel, à savoir la 
fréquence de visite de la parcelle, les activités du détenteur, son âge, l’accessibilité et la superficie de la parcelle, 
si le détenteur a déjà vendu des arbres, le type d’espace et le niveau de scolarité du détenteur. Cette analyse 
pourra expliquer, s’il y a une différence de plus de 20%, quelles sont les covariables qui peuvent expliquer cette 
différence.  

Pour avoir une vision d’ensemble des données récoltées, le graphique ci-dessous présente la répartition des 
effectifs en fonction des différentes modalités des variables retenues pour l’analyse. En vert, il s’agit du nombre 
de « réponses », à savoir qu’il y a une réponse par essence et par détenteur, à savoir 13*nb de détenteurs. Le 
nombre de détenteurs concerné est indiqué en bleu.  

 

 

Figure 1.- Graphique de présentation des effectifs en fonction des modalités 

Il est ainsi visible que certaines modalités sont plus représentées que d’autres dans l’analyse, ce qui est à prendre 
en compte dans l’analyse des résultats. Par exemple, pour la modalité « S>10ha », un seul détenteur est 
représenté. Cette modalité va donc être combinée avec la précédente. 

 

Résultats  

Tableau 1.- Proportion de bonnes réponses par FC 

Toutes FC confondues, il y a 60% de bonnes réponses. 
Lorsque les FC sont considérées indépendamment, on 
obtient les résultats ci-contre. Les résultats sont 
différents d’une FC à une autre puisque l’on a 49% de 
bonnes réponses dans la FC de la CADBAP, ce qui 
représente moins de la moitié de bonnes réponses, à 
savoir que 2 détenteurs ont déjà été enlevés de 
l’analyse pour leurs réponses extrêmes. Pourtant, 

cette FC est en activité, on aurait pu croire que les villageois sont attentifs à leurs ressources ligneuses, surtout 
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que les espaces étudiés dans cette forêt sont uniquement des champs et des agroforêts. Comparativement, 
l’ADNG présente une proportion de bonnes réponses de 85%, pour une FC qui elle aussi est en activité. Il n’y a 
donc pas de règle concernant l’activité ou non d’une FC puisque l’on constate des valeurs extrêmes dans les 
deux FC en activité. Un test de Khi2 a été effectué pour observer l’effet de la variable FC sur la proportion de 
bonnes réponses des détenteurs et il s’est trouvé qu’il y a effectivement une influence significative de la variable 
(avec une p-value = 1.008e-08), ce qui n’est pas une surprise compte tenu des différences entre les proportions 
de bonnes réponses observées. Pour analyser les résultats pour les autres variables, il sera donc judicieux de 
considérer les résultats des FC indépendamment les unes des autres.  

Pour être plus précis, la proportion des bonnes réponses a été étudiée selon les différentes modalités des autres 
variables, en prenant l’ensemble des valeurs des quatre forêts communautaires. Les résultats sont présentés 
dans le graphique ci- dessous.  

 

Figure 2.- Graphique de la proportion de bonnes réponses en fonction des modalités 

Visuellement, on remarque peu de différences entre les modalités de chaque variable. Il semble y avoir plus de 
bonnes réponses dans les forêts en ce qui concerne le type d’espace, à savoir que seule la FC d’OYIBI est 
représentée par cette modalité. C’est la seule modalité qui se démarque réellement des autres.  

Afin d’avoir une idée de la dépendance des variables avec la proportion de bonnes réponses, des tests de CHI2 
ou de Fisher ont été réalisés et ont permis d’obtenir les résultats synthétisés dans le tableau suivant. 

Tableau 2.- Tableau de dépendance des variables, où VD = variable dépendante et VI = variable indépendante à 
la proportion de bonnes réponses 

 

Compte tenu des résultats obtenus dans le tableau 2, une ACM a été réalisée avec les variables dépendantes 
des bonnes réponses des détenteurs, à savoir l’accessibilité, l’âge du détenteur, la scolarité et si le détenteur a 
une autre activité. Les résultats sont présentés sur la figure ci-après. 
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Figure 3.- Cercle de corrélation de l'ACM 

Ce sont les dimensions 1 et 2 qui sont représentées sur ce graphique, puisqu’elles sont représentées par 50% 
des informations, comme cela est visible sur le diagramme d’inerties ci-dessus. On observe ainsi qu’il y a une 
forte corrélation entre les bonnes réponses et les individus jeunes. La FC ANDG est aussi corrélée avec les bonnes 
réponses puisque l’on a vu précédemment que c’est la FC avec la proportion maximale de bonnes réponses. La 
modalité du niveau d’étude supérieur à la primaire est corrélée avec celle des détenteurs ayant une autre 
activité en dehors de l’agriculture. Cette information est informative, mais permet de comprendre que les 
détenteurs ayant d’autres activités ont un niveau scolaire plus important et ne s’intéressent pas moins aux 
arbres présents sur leurs parcelles, au contraire dans certains cas. 

Comme il y a un effet des FC sur le fait que les détenteurs donnent des bonnes réponses, les résultats de chaque 
FC ont été testés indépendamment mais encore une fois il n’a pas été possible de déterminer une variable 
expliquant la proportion de bonnes réponses des détenteurs. 

 

Tableau 3.-  Tableau de dépendance des variables avec la proportion de bonnes réponses par FC 
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Toutefois, on remarque un point commun entre trois des FC, c’est qu’il y a un effet des essences sur la proportion 
de bonnes réponses. Cela signifie que certaines essences sont mieux reconnues que d’autres. Une hypothèse 
peut être tirée de ces résultats, c’est que les détenteurs ont une idée globale des essences commerciales 
présentes sur leurs parcelles, mais ne sont pas toujours capables d’en identifier précisément l’essence. Encore 
une fois, cette hypothèse s’est révélée fausse, en testant la portion de bonnes réponses toutes essences 
confondues. 

Tableau 4.- Graphique de comparaison de la proportion de bonnes réponses par essence et toutes essences 
confondues 

 

Aucune tendance générale entre les FC n’est visible concernant les autres variables, il n’est donc pas possible de 
conclure quant à l’influence des variables sur les bons résultats des détenteurs.  

 

Discussion et conclusion 

Une méthode innovante qui doit être précisée  

La tendance générale montre que les détenteurs coutumiers ont une idée des arbres qu’ils ont sur leurs 

parcelles, mais que cette information n’est pas toujours fiable et qu’il est difficile de comprendre ce qui peut 

jouer sur la fiabilité de ces données. Au-delà de l’analyse statistique, l’expérience de terrain a permis de voir la 

potentialité de cette méthode, qui pourrait être améliorée pour être uilisée uniquement dans les zones des FC 

dégradées par les activités anthropiques. Certains détenteurs qui sont intéressés par la vente des arbres qui se 

trouvent dans leurs parcelles savent précisément les ressources ligneuses qu’ils détiennent. Une méthode basée 

sur des DDA n’est donc pas à rejeter totalement malgré la faible fiabilité que cette étude a permis de démontrer.  

Une piste d’amélioration pour la méthode serait de prévenir au préalable les détenteurs de l’inventaire, pour 

qu’ils puissent compter leurs arbres avant. En effet, plusieurs détenteurs avaient fait la remarque que s’ils 

avaient été prévenus, ils pourraient donner des résultats plus fiables. Il s’agirait ainsi de prévenir quelques jours 

à l’avance de la réalisation de l’inventaire pour que les détenteurs puissent faire le recensement dans leurs 

parcelles pour qu’ensuite le nombre d’arbres présents dans leurs parcelles soit clair dans leur mémoire.  

Il est aussi important de relativiser les résultats de l’erreur obtenue avec cette méthode d’inventaire. Il s’agit 

d’une méthode adaptée au contexte des forêts communautaires et plus précisément les espaces dégradés. Or, 

les FC sont autorisées à avoir une surface de 5000ha maximum et possèdent un faible nombre de tiges à 
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l’hectare, en comparaison à des concessions forestières qui peuvent avoir plusieurs centaines de milliers d’ha. 

Ainsi, avoir une erreur d’échantillonnage plus importante pour un nombre de tiges plus faible est moins grave 

que sur un nombre très élevé de tiges.  

Une méthode en construction  

L’étude étant basée sur un principe d’essai-erreur, elle a pu être adaptée peu à peu à la réalité de terrain et est 

différente de l’initiale, basée sur des recherches bibliographiques. Cette adaptation ayant pris un certain temps 

et la phase de terrain ne représentant que trois mois et demi, il n’est pas surprenant que l’étude doive être 

approfondie.  

D’ailleurs, si cette étude a permis d’avoir une idée des possibilités d’inventaire forestier basé sur les DDA, la 

phase de terrain aurait été d’autant plus intéressante en testant la méthode dans l’ensemble des régions du 

Cameroun afin d’observer au mieux l’effet de la localisation des FC, ainsi que de tester la méthode plusieurs fois 

dans chaque région pour avoir des données fiables. Dans ce cas, il serait intéressant d’observer l’effet de la 

région et donc du contexte local de la gestion coutumière des ressources.  

Une étape entière de la méthode est remise en question à la suite du test sur le terrain. Cette étape sert à 

recenser les arbres de chaque détenteurs par lignage, afin d’avoir une meilleure représentation de la FC puisque 

les membres d’un même lignage ont souvent leurs parcelles dans une même zone de la FC. Elle permet aussi de 

regrouper les membres d’une même famille et de « libérer » la parole des détenteurs qui ne donneraient pas 

forcément les mêmes informations devant les autres habitants du village. Or, cette étape est chronophage et le 

concept de lignage n’est pas souvent clair et compris par les villageois. Ainsi, lors du test il n’a pas toujours été 

possible de réaliser les focus groups lignage. Il serait peut-être plus judicieux de profiter qu’un certain nombre 

de détenteurs soient déjà réunis lors du focus group général pour réaliser un tour des ressources que détiennent 

chaque détenteur. Des focus groups complémentaires pourront être potentiellement organisés si une grande 

famille n’est pas représentée lors de ce focus group.  

Conclusions 

La problématique de départ de cette étude est de savoir s’il est possible de simplifier la méthode d’inventaire 

forestier pour les forêts communautaires au Cameroun. Il a donc été question de considérer la problématique 

de façon holistique, en comprenant dans quel contexte réglementaire la méthode d’inventaire est ancrée, 

quelles volontés politiques sont en marche pour faire évoluer la situation et enfin, quelles sont les perspectives 

techniques afin de simplifier cette-même méthode d’inventaire. Deux grandes conclusions ressortent de ces 

investigations. D’une part, la gestion des forêts communautaires ne peut être calquée sur la gestion des 

concessions forestières. Il ne s’agit ni des mêmes espaces, DFP pour les UFA et DFNP pour les FC, ni des mêmes 

gestionnaires qui ne disposent pas des mêmes moyens. D’autre part, la méthode d’inventaire classique n’est 

pas adaptée et n’est pas justifiée pour les zones dégradées des FC, qui sont des zones souvent cultivées 

appartenant à des détenteurs coutumiers, qui connaissent globalement les arbres situés sur leurs parcelles 

cultivées.  

Au-delà de simplifier la méthode d’inventaire forestier, la participation des paysans dans l’inventaire de leurs 

ressources permettrait d’augmenter leur implication dans la gestion de leur forêt, ce qui est en phase avec le 

concepte même de foresterie communautaire. Pour aller plus loin, la cartographie participative proposée en 

phase 1 de la méthode proposée, permettrait aussi aux villageois de discuter de manière visuelle des 

perspectives de développement de la forêt en y intégrant les projets possibles suivant les différents types 

d’espaces. Par exemple de savoir si les habitants préfèreraient disposer de nouveaux plants dans leurs 

cacaoyères, ou au contraire de vendre des essences dans leurs champs, ce qui pourrait ensuite être intégré dans 

le PSG.  

Il s’agit en fait de revoir la quasi-intégralité de la réglementation autour de la gestion des FC au Cameroun, afin 

de proposer des outils participatifs plus adaptés au contexte des FC et afin de mieux impliquer les populations 
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dans la gestion communautaire de leurs ressources. De même, des formalités imposées à la gestion des 

concessions forestières pourront être supprimées pour les FC, comme la révision du PSG tous les 5 ans, ou 

encore l’obligation d’effectuer des inventaires forestiers chaque année. D’autant que les FC font partie du DFNP 

au Cameroun.  

Toutefois, même si des allègement réglementaires sont nécessaires, il serait intéressant de mettre aussi un 

accent sur la gestion durable des FC, qui est une tout autre problématique. Voir dans quelle mesure il serait 

possible de former les communautés à la gestion durable de leurs ressources, d’effectuer des replantations ou 

de la régénération naturelle et de leur permettre de faire certifier leurs productions de bois d’œuvre. D’ailleurs, 

cette étude s’est concentrée sur la production de bois d’œuvre, mais les FC peuvent être l’opportunité de créer 

des filières intéressantes de PFNL pour les populations, notamment les femmes.  
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